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Parcours Pénal
Mention Justice, Procès et Procédures

Insertion professionnelle
Métiers accessibles

• Avocat généraliste ou pénaliste
• Magistrat
• Greffier ou greffier en chef
• Commissaire ou lieutenant de police 
• Officier de gendarmerie
• Directeur d’établissement pénitentiaire
• Directeur ou conseiller pénitentiaire 

d’insertion et de probation
• Éducateur ou directeur des services de 

la protection judiciaire de la jeunesse

Secteurs d’activité
• Établissements et institutions 

publiques (administrations telles 
que les douanes, les impôts, la 
répression des fraudes, l’inspection 
du travail, autorités administratives 
indépendantes, etc.)

• Cabinet d’avocat
• Association d’aide aux victimes
• ONG

Formation initiale
Stage obligatoire de 4 semaines minimum 1ère année et de 8 semaines 
minimum en 2ème année (à partir de janvier/février). 

Durée de la formation : 24 mois

Master
RNCP 38198

(Certaines activités nécessitent l’obtention de concours ou d’examens).

Le + du parcours

Les Masters mention Justice, Procès et Procédures bénéficient 
d’un partenariat avec le Tribunal Judiciaire de Saint-Étienne. Ce 
lien privilégié permet, à une quinzaine d’étudiants de 1ère comme de 
2ème année, d’obtenir un stage au sein de la structure stéphanoise.

« Ce master est destiné à l’étudiant qui recherche une spécialisation en Droit 
Pénal et qui souhaite s’orienter vers les professions de la Justice : magistrat, 
greffier, avocat, conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation, officier 
de police ou de gendarmerie, etc. À la fois spécialisée et pluridisciplinaire, 
cette formation, dispensée par une équipe composée tant d’enseignants-
chercheurs que de praticiens, intègre une pédagogie dynamique et 
professionnalisante qui plonge l’étudiant au cœur des enjeux pratiques des 
règles de droit étudiées. » 

Djoheur ZEROUKI, directrice du parcours Pénal
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Objectifs
Le Master parcours Pénal permet aux étudiants d’acquérir les compétences clés nécessaires telles que :

• Diagnostiquer les enjeux de la politique répressive auprès d’un justiciable.
• Identifier les enjeux d’une procédure sur la base d’une connaissance approfondie du droit pénal.
• Qualifier une situation pénale en utilisant avec une grande rigueur et une terminologie adaptée.
• Identifier les usages numériques et les impacts de leur évolution sur le ou les domaines concernés par la mention.
• Développer une conscience critique des savoirs dans un domaine et/ou à l’interface de plusieurs domaines.
• Conduire une analyse réflexive et distanciée prenant en compte les enjeux, les problématiques et la complexité 

d’une demande ou d’une situation afin de proposer des solutions adaptées et/ou innovantes en respect des 
évolutions de la réglementation.

Public
Pour être admis en Master parcours Pénal, les candidats doivent répondre aux attendus suivants :

• Être titulaire d’une Licence ou équivalence en Droit.
• Justifier d’une culture juridique, d’une maitrise des matières fondamentales et de la méthodologie propre aux 

études juridiques.
• Disposer de bonnes compétences rédactionnelles en argumentation juridique et d’expression orale.
• Maitriser la méthodologie des exercices juridiques et les outils de la recherche juridique.
• Faire preuve d’une bonne capacité de raisonnement et de réactivité par rapport à l’actualité.
• Une compétence certifiée en anglais à partir du niveau B2 est prise en compte.
• Faire preuve d’une capacité de travail en autonomie et en équipe.
• Motivation et cohérence du projet professionnel. 

Une expérience de stage, une participation à un concours ou une expérience associative seront prises en considération.

Pour intégrer le Master 1, les candidats doivent déposer leur candidature sur la plateforme monmaster.gouv.fr.
Admission

Contact

Gestionnaire Scolarité 
Yasser HANNACHI 
04 77 42 13 98
yasser.hannachi@univ-st-etienne.fr

Co-directrices du parcours 
Djoheur ZEROUKI / Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles  
Élise LETOUZEY / Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles

1ère année 2ème année

La 2ème année du Master permet d’abord d’approfondir 
et de consolider l’approche spécialisée et pratique 
initiée en 1ère année. Elle est aussi l’occasion 
pour l’étudiant de diversifier ses compétences et 
de s’ouvrir aux sciences criminelles (sociologie 
criminelle, psychiatrie criminelle, techniques 
probatoires spécifiques, etc.), ainsi que d’élaborer 
une pensée critique sur l’évolution du traitement de 
la délinquance.

Les enseignements offrent une spécialisation en 
droit pénal et procédure pénale tout en proposant les 
bases indispensables à tout futur juriste généraliste 
(procédure civile, droit des contrats, techniques 
d’indemnisation etc.). Dès cette 1ère année de 
Master, l’accent est mis sur une approche pratique 
et professionnalisante (enseignements assurés par 
des praticiens, travail sur dossier, simulation de 
procès, etc.).


